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La ventilation

Aujourd’hui, en renforçant 
l’isolation des bâtiments, une 
ventilation effi cace est de plus 
en plus importante afi n :

d’éliminer les odeurs et • 
polluants intérieurs,

de renouveler l’air que l’on • 
respire,

d’éliminer la vapeur d’eau • 
accumulée dans l’air,

d’oxygéner l’air afi n de prévenir • 
la présence de monoxyde de 
carbone lors de l’utilisation des 
appareils de chauffage à com-
bustion.

Cependant, la ventilation génère 
aussi des entrées d’air froid et des 
pertes de chaleur. Il est essentiel de 
la dimensionner correctement et 
de l’optimiser. L’objectif des ven-
tilations mécaniques actuelles 
est d’aérer effi cacement tout en 
limitant les gaspillages.

Quelle ventilation ?

La ventilation mécanique contrôlée
(VMC), actuellement obligatoire
en construction neuve, permet 
de contrôler la circulation de l’air 
dans le logement et d’assurer 
son renouvellement. Différentes 
options existent :

La VMC simple fl ux aspire l’air vicié 
dans les pièces humides en créant 
une dépression, ce qui provoque 
une entrée d’air neuf dans les 
pièces à vivre et les chambres.

On distingue :

la • VMC autoréglable : le débit 
d’air est constant, quelles que 
soient les conditions extérieures 
ou intérieures. Certaines instal-
lations possèdent un système 
permettant de forcer le débit 
à une vitesse supérieure, par 
exemple après une forte production 
de vapeur d’eau dans la pièce.

la • VMC hygroréglable : le débit 
d’air varie automatiquement en 
fonction de l’humidité intérieure, 
ce qui a l’avantage de renouveler 
l’air uniquement quand cela est 
nécessaire. L’inconvénient de la 
VMC simple-fl ux est qu’elle fait 
entrer de l’air froid en hiver et 
diminue le confort d’été.

   Chapitre 4

Ventilation simple fl ux (source ADEME)
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l’• hygrostat  règle le système sur 
un degré d’humidité optimal : 
la ventilation s’arrête quand 
le taux d’humidité est atteint 
ou inférieur. Avec ce système, 
la ventilation peut cependant 
devenir insuffi sante pour évacuer 
les polluants intérieurs, à certai-
nes périodes (par exemple l’été).

l’• interrupteur temporisé 
augmente le débit de la VMC 
pendant 30 minutes quand cela 
est nécessaire. 

le • puits canadien réchauffe 
en hiver et rafraîchit en été, 
l’air entrant dans le bâti-
ment. Il nécessite un entre-
tien régulier pour garantir la 
bonne qualité de l’air intérieur.

les entrées d’air • hygrorégla-
bles  s’adaptent à l’humidité 
extérieure afi n de limiter le 
débit si l’air extérieur est trop 
humide. Elles s’installent en 
complément de la VMC hygro-
réglable.

Certaines options permettent d’améliorer les performances de ces systèmes :
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La VMC double-fl ux permet de 
contrôler le débit d’air et de réa-
liser des économies d’énergie 
sur le système de chauffage du 
logement : au lieu de faire sim-
plement entrer de l’air froid en 
hiver, comme la VMC simple-fl ux, 
un échangeur air/air transfère les 
calories de l’air chaud vicié sor-
tant à l’air froid entrant. Les VMC 
double-fl ux ont aujourd’hui entre 
70 et 90 % de rendement pour la 
récupération de chaleur. 

L’inconvénient de ce système 
est essentiellement fi nancier 
puisqu’il nécessite l’installation 
d’un double réseau de conduites 
et d’un échangeur thermique au 
niveau de l’extracteur. Il nécessite 
également l’isolation des gaines, 
le raccordement des caissons au 
réseau d’eaux usées pour évacuer 
les condensats, ainsi qu’un entre-
tien régulier des fi ltres et gaines 
pour garantir la qualité de l’air 
intérieur.

VMC double-fl ux thermo-dy-
namique : la VMC double-fl ux 
peut être couplée à une pompe à 
chaleur aérothermique qui utilise 
non plus directement l’air exté-
rieur mais l’air réchauffé par la 
VMC. La ventilation et le chauffage 
sont alors optimisés et le rende-
ment du système de chauffage est 
optimum. Ce système est développé 
dans les constructions passives 
pour exploiter au mieux la chaleur 
produite dans le bâtiment.

La VMC simple fl ux hygroréglable 
est un minimum mais la venti-
lation double-fl ux devrait être 
privilégiée. La VMC double-fl ux 
thermo-dynamique sera pour sa 
part privilégiée dans les bâti-
ments passifs afi n de remplacer le 
système de chauffage. 

Autres facteurs de succès 

Un bon dimensionnement et un 
équilibrage de la VMC sont es-
sentiels afi n d’assurer son effi -
cacité, d’équilibrer l’étanchéité à 
l’air de l’enveloppe et d’éviter les 
déperditions de chaleur inutiles. 
Cette étape devra être effec-
tuée avec un soin particulier. Une 
vérifi cation et un réglage de 
l’installation devront également 
être prévus régulièrement dès 
l’occupation du bâtiment. Enfi n, 
on veillera à choisir du matériel 
assurant le confort des utilisateurs 
afi n d’éviter une utilisation non 
adaptée du matériel (comme obs-
truer les bouches de ventilation) : 
attention au bruit du ventilateur 
(prévoir des bouches à absorption 
phonique si le milieu extérieur est 
bruyant) et également au posi-
tionnement des entrées d’air et à 
leur dimensionnement.

En résumé

Opter au minimum pour • 
une VMC simple-fl ux hygro-
réglable mais préférer les 
VMC double-fl ux

Porter une attention particu-• 
lière au bon dimensionne-
ment et à l’équilibrage de 
la VMC

Prévoir un entretien et un • 
réglage régulier de l’ins-
tallation pour garantir 
une bonne qualité de l’air 
intérieur.

Éviter les usages inadap-• 
tés du matériel en anti-
cipant les problèmes de 
confort des usagers pou-
vant être générés par le 
choix du matériel.

Que dit la règlementation ?

Pour le calcul de la consommation de référence des immeubles de 
logements collectifs, la réglementation est basée sur un système de 
ventilation un peu plus performant qu’une VMC autoréglable. Pour 
un projet, il a été calculé qu’installer une VMC hygroréglable, avec 
des entrées d’air hygroréglable, permettait de réduire de 14 % la 
consommation d’énergie due à la ventilation.

   Chapitre 4
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Généralités

Différents aspects devraient être 
considérés de manière toute aussi 
importante que le critère fi nancier. 
Ainsi, on regardera également :

la • fi abilité et la durabilité 
du système car la gestion des 
pannes coûte cher. On choisira 
donc parfois du matériel plus 
coûteux à l’achat mais qui offre 
une meilleure fi abilité dans le 
temps et sera donc plus renta-
ble sur le long terme. 

la • performance du ma-
tériel : ainsi, les techniques 
répondant aux mêmes besoins et 
assurant le même confort pour 
une consommation moindre 
seront à privilégier (comme 
par exemple les chaudières à 
condensation). 

les • possibilités de régulation 
et de programmation : c’est 
en effet une source de confort 
et d’économies d’énergie. On 
apportera un soin particulier au 
choix des thermostats program-
mables en évitant les systèmes 
trop complexes à l’utilisation. 
Certaines enquêtes montrent en 
effet, que seulement 30 % des 
programmateurs seraient utilisés. 
Une notice d’utilisation simple  
devrait de plus être remise aux 
usagers à chaque entrée dans 
les lieux.

les • évolutions du marché et 
des approvisionnements en 
énergie : on s’orientera vers un 
système évolutif autorisant des 

changements ultérieurs quant à • 
l’approvisionnement en énergie. 

l’• impact environnemental : on 
regardera les performances du 

système (moins il consomme, 
moins il pollue) mais aussi 
le type d’énergie choisie et 
les impacts que cela com-
porte ainsi que les possibilités 
éventuelles de cogénération. 

Remarque : le critère fi nancier est 
bien plus complexe que le simple 
prix d’investissement : les coûts 
de maintenance et d’exploitation 
doivent par exemple, également 
être pris en compte. Les coûts  
sont donc à envisager de ma-
nière globale et comprennent des 
postes tels que les abonnements, 
les locations de cuves et de 
compteurs, le prix de toutes les 
énergies concernées (certaines 
chaudières consomment en plus 
du combustible classique, aussi 
de l’électricité), l’entretien du 
système, les réparations, les 
subventions éventuelles à déduire… 
Ils dépendent aussi du rendement et 
des pertes du système. 

Production de chaleur : 
chauffage collectif 
ou individuel ?

La question du chauffage collectif 
ou individuel est à prendre en 
compte avec attention, dans 
l’étude du choix du système de 
chauffage. En effet, d’un côté, 
le chauffage individuel permet 
d’éviter certaines tâches admi-
nistratives aux gestionnaires 
(facturation des consommations 
de chauffage et d’eau chaude, 
gestion des impayés…) mais de 
l’autre, il génère des coûts fi xes très 
élevés en raison notamment du 
nombre d’équipements, des coûts 
liés aux abonnements redondants 
à la maintenance de nombreuses 

installations et au prix du kWh 
plus élevé. 

L’adaptation au contexte par 
changement d’énergie sera 
également plus aisée avec une 
seule chaufferie qu’avec de nom-
breuses chaudières individuelles.

La production de chaleur collec-
tive avec facturation individuelle 
représente une solution intermé-
diaire mais il faut alors prendre 
en compte les coûts de location 
de compteurs et les coûts liés aux 
relèves et aux facturations qui 
peuvent selon la situation s’avérer 
plus onéreux qu’une solution 
collective classique. Le choix entre 
chauffage collectif ou individuel
doit être étudié au cas par cas. 

Choix d’énergie

Le choix de l’énergie devra 
suivre à peu près les mêmes 
critères que le choix du système 
de chauffage. 

On regardera le prix d’investis-
sement mais également le prix 
de l’énergie en tenant compte de 
ses évolutions possibles, et égale-
ment de l’évolution possible des 
potentialités d’approvisionnement 
(disponibilités des ressources). 

On prendra également en compte 
l’impact environnemental généré 
par un choix ou un autre et les 
contraintes liées à chacun.

Bien entendu, on envisagera la 
possibilité d’utiliser des éner-
gies renouvelables qui génèrent 
moins d’impacts sur l’environ-
nement. On regardera aussi les 
distances de transport nécessaires 
à l’approvisionnement. 
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Le chauffage et l’eau chaude sanitaire

De nombreux critères devront orienter le choix du chauffage, ce qui nécessitera de prendre le temps de réaliser une 
étude détaillée des différentes solutions possibles.
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Parmi les énergies fossiles les 
plus utilisées, on privilégiera 
le gaz naturel. C’est en effet, 
le combustible non renouvela-
ble le moins polluant en terme 
d’émissions de CO2. 

L’électricité présente, quant à 
elle, des inconvénients nota-
bles : elle affi che un rendement 
de 40 % pour arriver au consom-
mateur fi nal, ce qui implique 
d’importantes pertes. Dans 
notre pays, elle est essentiellement 
d’origine nucléaire ce qui parti-
cipe au problème du stockage 
et du retraitement des déchets 
nucléaires (qui ne sont à l’heure 
actuelle pas résolus). 

On se penchera également sur 
l’option « petite cogénération » qui 
a l’avantage d’optimiser le système 
en profi tant de la chaleur produite 
pour produire de l’électricité. 

Enfi n, on tiendra aussi compte des 
contraintes techniques :

La maintenance du système :

Pour rester performant, un 
système de chauffage doit être 
vérifi é et réglé régulièrement.
Une maintenance régulière peut 
en effet, générer des économies 
d’énergie de 10 à 20 %. Aussi, la 
maintenance de l’installation est 
capitale et doit être prévue par 
exemple par l’intermédiaire d’un 
contrat de maintenance ou un 
contrat d’exploitation avec garantie 
de résultats. 

La distribution 

On apportera une attention 
particulière à rationaliser les 
réseaux de distribution d’eau 
chaude afi n d’éviter les pertes 
inutiles. Ainsi, la disposition des 
différentes pièces dans les locaux 
devra être organisée afi n que les 
pièces raccordées au système de 
distribution d’eau chaude soient 
rassemblées autour d’une gaine 

technique.Énergie Contraintes

Solaire thermique surface, inclinaison et orientation de la toiture, 
masques éventuels, possibilités de stockage de 
l’eau chaude, nécessite une chaufferie, émetteurs 
et circuit hydraulique à basse température

Solaire photovoltaïque surface, inclinaison et orientation de la toiture, 
masques éventuels

Bois possibilités de stockage (volume important né-
cessaire), accès du camion d’approvisionnement, 
nécessite une chaufferie, émetteurs et circuit 
hydraulique

Gaz de ville possibilités de raccordement, nécessite une chauf-
ferie, émetteurs et circuit hydraulique

Gaz en cuve possibilités de stockage par cuve, nécessite une 
chaufferie, émetteurs et circuit hydraulique

Fioul possibilités de stockage par cuve, nécessite une 
chaufferie, émetteurs et circuit hydraulique

Électricité (chaudière) nécessite une chaufferie, émetteurs et circuit 
hydraulique 

Électricité (émetteurs) émetteurs spécifi ques qui nécessitent d’être chan-
gés si le type d’approvisionnement en énergie est 
modifi é

Aérothermie les performances du système diminuent avec la 
température

Pompe à chaleur surface de terrain, qualité du terrain (ou présence 
d’une nappe), émetteurs et circuit hydraulique à 
basse température
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Les émetteurs 

Afi n de s’adapter aux incertitu-
des du marché, on privilégiera les 
systèmes de chaleur alimentés 
par de l’eau chaude (radiateurs 
hydrauliques, planchers chauffants). 
En effet, c’est le système le plus 
polyvalent puisqu’il autorise un 
raccordement du système aux 
réseaux de chaleur, ainsi qu’aux 
chaudières fi oul, électrique, gaz 
et bois. Si le système est adapté 
pour recevoir de l’eau chaude à 
« basse température », il pourra 
également être alimenté par un 
système solaire thermique ou de 
la géothermie. 

Cela permet de prévoir sur la 
durée de vie du bâtiment, un éven-
tuel changement d’énergie (ou un 
apport complémentaire par une 
énergie renouvelable) en fonction 
de l’évolution du contexte, sans 
générer de travaux trop importants 
puisque seule la partie chaufferie 
sera concernée. 

La solution électrique n’est pas à 
privilégier (excepté pour la chaudière) 
car aucune alternative n’est possible 
sans travaux importants. 

Le confort étant un critère impor-
tant pour le choix des émetteurs, la 
chaleur rayonnante assurée par les 
radiateurs hydrauliques de grandes 
dimensions et les planchers chauf-
fants est idéale. Entre ces deux 
options, le confort apporté par le 
plancher chauffant sera même 
supérieur notamment puisqu’il 
représente une « paroi chaude » de 
grande taille. 

Si du chauffage électrique individuel 
est tout de même envisagé,
privilégiez au minimum les 
équipements offrant le plus de 
confort (radiateurs à chaleur douce 
et radiateurs à inertie ou radiateurs 
à accumulation et panneaux 
rayonnants) et le plus d’économies 
à l’utilisation (radiateurs à accu-
mulation ou radiateurs à chaleur 
douce et radiateurs à inertie). 
Les radiateurs à accumulation 
permettent de s’affranchir d’une 
chaleur produite par intermittence.

Eau chaude sanitaire

Les choix à effectuer pour l’eau 
chaude sont relativement simi-
laires à ceux du chauffage. Des 
équipements installés systémati-
quement dans les bâtiments tels 
que des pommes de douches à 
turbulence (consomment 8l/min 
au lieu de 20l/min) et des mous-
seurs à économie d’eau (génèrent 
30 à 50 % d’économie d’eau au 
robinet) permettent également 
de générer des économies.

Principe du chauffe-eau solaire 
collectif (source ADEME)
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En résumé

Réaliser systématiquement une étude détaillée • 
des différentes possibilités pour le choix du sys-
tème de chauffage et d’eau chaude sanitaire

Intégrer les critères suivants : fi abilité et dura-• 
bilité/performance/possibilités de régulation 
et de programmation/ impact éventuel des 
évolutions du marché et des approvisionne-
ments en énergie/impact environnemental/
coût global

Rationnaliser les réseaux de distribution • 
d’eau chaude dans le bâtiment

Privilégier les radiateurs hydrauliques ou • 
mieux, les planchers chauffants hydrauliques

Prévoir la maintenance du système• 

Prévoir l’installation de matériel économe • 
pour l’eau chaude sanitaire dans les 
bâtiments.

Que dit la règlementation ?

La réglementation fait l’hypothèse d’une chaudière 
basse température pour calculer la consommation de 
référence. En zone H1, une simulation montre qu’il 
suffi t d’installer des chaudières à condensation pour 
diminuer d’environ 15 % la consommation d’énergie 
due au chauffage.

La réglementation pénalise les logements collectifs 
chauffés à l’électricité. La consommation de réfé-
rence pour l’eau chaude sanitaire est notamment 
réduite de 10 %, ce qui oblige les constructeurs à 
améliorer la performance thermique du bâtiment 
ou à installer un chauffe-eau solaire collectif.
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Électricité spécifi que

Dans les logements

Il est bien évidemment très diffi cile 
de travailler sur la consomma-
tion d’électricité à l’intérieur des 
logements puisque cela dépendra 
de l’électroménager choisi par 
les habitants ainsi que de leurs 
habitudes de vie. Cependant, 
quelques options existent quant 
à l’aménagement intérieur des 
logements afi n de permettre aux 
familles qui le souhaitent, d’utiliser 
du matériel plus économe. 

On prévoira un espace suffi sant pour 
loger un réfrigérateur économe 
(66 cm au lieu des traditionnels 
60 cm). De même, on aménagera 
le plan de travail de la cuisine afi n 
de rendre impossible le positionne-
ment des appareils de production 
de froid à proximité du four et de 
la gazinière. On veillera également 
à équiper toutes les pièces d’un 
plafonnier. Cela évite en effet, 
l’utilisation de lampadaires 
halogènes lorsqu’aucun système 
d’éclairage par le plafond n’a été 
prévu. Dans l’idéal, le plafonnier 
devra pouvoir recevoir des am
poules basse-consommation (éviter 

les spots très basse tension). La 
mise en place d’une prise de courant 
commandée par un interrupteur à 
l’entrée du salon permettra aux usa-
gers qui le souhaitent, de brancher 
leurs appareils audiovisuels dessus 
et de pouvoir les couper tous en 
même temps, en quittant le salon. 
on évite ainsi les consommations 
inutiles liées aux veilles, soit 100 à 
450 kWh/ an et par logement. Il est 
également possible de prévoir une 
double alimentation eau chaude/
eau froide pour le lave-vaisselle 
et le lave-linge afi n d’économiser 
l’électricité nécessaire au chauffage 
de l’eau (150 à 200 kWh/an). Les 
sèche-linge sont très gourmands 
en énergie. Cependant, de plus 
en plus de familles y ont recours, 
parfois parce qu’il est diffi cile de 
trouver un espace pour sécher le 
linge dans le logement. Cet espace 
est à prévoir, soit en préinstallant 
un système d’accrochage sur le 
balcon ou au dessus de la baignoire, 
soit en prévoyant un emplace-
ment pour le séchoir dans la salle 
de bain par exemple.

Il est également possible d’équiper 
d’offi ce les logements avec du 
matériel facilitant les économies 
tel que les mitigeurs, les chasses 
d’eau à double débit, les mousseurs 
à économie d’eau, les pommes de 
douche à turbulence, et les ampoules 
basse consommation. 

Dans tous les cas, il sera fort 
intéressant de prévoir une sensibi-
lisation des nouveaux locataires à 
l’utilisation de leur logement et de 
l’équipement qui y est rattaché, par 
exemple, par la présentation d’un 
logement type et/ou par la distri-
bution d’un guide d’utilisation du 
logement. En effet, certaines ins-
tallations « économes » telles que 
les chasses d’eau à double débit ou 
le thermostat programmable n’ont 
de sens que si elles sont utilisées 
correctement. Il faudra également 
expliquer l’intérêt de maintenir 
certains investissements dans le 
logement comme par exemple les 
ampoules basse-consommation 
qui pourraient être remplacées 
par des ampoules classiques pour 
des questions d’esthétique. Enfi n, 
d’autres aspects tels que la gestion 
de l’aération par ouverture des 
fenêtres auraient tout intérêts à 
être également abordés. 

Dans les parties communes

Dans les parties communes, on 
travaillera essentiellement sur 
l’éclairage et l’ascenseur. 

Au niveau de l’éclairage, on 
privilégiera un allumage étage par 
étage bien plus économe qu’un 
éclairage de la montée entière 
à chaque passage. On utilisera 
aussi des minuteries et/ou des 
détecteurs de présence qui 
devront être réglés régulièrement 
tout au long de la durée de vie 
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du bâtiment. Nous constatons en 
effet, que les temps d’allumage 
se dérèglent au fi l du temps et 
qu’ils sont souvent trop longs (ils 
s’échelonnent en général de 1 à 
7 minutes). On utilisera aussi des 
ampoules basse-consommation 
qui consomment 5 fois moins que 
les ampoules classiques et durent 
8 à 15 fois plus longtemps. Certai-
nes sont maintenant compatibles 
avec la fréquence d’allumage des 
minuteries. 

Pour ce qui est des ascenseurs, 
le choix de la technologie va avoir 
un impact sur la consommation du 
dispositif. En effet, les ascenseurs à 
câble et contrepoids consomment 
2 à 3 fois moins que les ascen-
seurs hydrauliques et nécessitent 
un courant de démarrage envi-
ron 5 fois moins important. Ceci 
infl uence les consommations mais 
aussi les puissances d’abonnement. 
Le réglage des paramètres de 
l’ascenseur pourra également 
générer des économies. On pourra 
ainsi réduire la vitesse ascensionnelle 
de la cabine (généralement 1m/s, 
peut-être réduite à 0,63m/s) ainsi 
que son accélération. Ces mesures 
sont en général assez peu ressenties 
par les utilisateurs. De même, on 
apportera une attention particulière 
à ce que l’éclairage de la cabine 
soit éteint lorsque celle-ci n’est 
pas en fonctionnement.

Pour les équipements sociaux 
culturels et bureaux

Les dépenses liées à l’électro-
ménager ne sont en général pas 
très importantes au niveau des 
équipements sociaux-culturels et 
des bureaux. Cependant, si une 
cuisine est prévue dans le bâtiment, 
on appliquera les mêmes préco-
nisations que pour les logements. 

L’effort sera à porter davantage 
sur l’éclairage et l’ascenseur (dont 
les préconisations sont décrites 
ci-dessus) ainsi que sur la consom-
mation électrique du bâtiment 
(notamment les ordinateurs). Pour 
ce dernier aspect, un interrupteur 
centralisé commandant l’alimen-
tation de tout le réseau électrique,
à l’exception de certains appareils 
(serveurs, signalisation de secours…) 
pourra être placé à l’entrée du 
bâtiment ou dans chaque service 
si le bâtiment est grand ou si les 
horaires d’utilisation ne sont pas 
les mêmes sur toute la structure.

   Chapitre 4

En résumé
Prévoir un espace de 66 cm pour l’emplacement de réfrigérateur• 

Aménager le plan de travail de la cuisine afi n de rendre impossible • 
le positionnement des appareils de production de froid à proximité 
du four et de la gazinière

Équiper toutes les pièces d’un plafonnier autorisant l’installation • 
d’ampoules basse-consommation

Pour le salon, prévoir une prise de courant commandée par un in-• 
terrupteur à l’entrée du salon

Pour les locaux de bureau et équipements socio-culturels, prévoir ce • 
même interrupteur à l’entrée du bâtiment ou de chaque service

Ménager une double alimentation d’eau chaude et d’eau froide • 
pour le lave-linge et le lave-vaisselle

Prévoir un espace pour sécher le linge dans le logement ou • 
prévoir une buanderie commune

Pré-installer du matériel économe dans les bâtiments• 

Prévoir un éclairage des communs « étage par étage »• 

Mettre en place des minuteries et/ou des détecteurs de • 
présence dans les communs

Prévoir un réglage régulier des minuteries et optimiser le • 
temps d’allumage

Utiliser des ampoules basse-consommation pour les communs• 

Préférer les ascenseurs à câbles et à contrepoids• 

Réduire la vitesse ascensionnelle et d’accélération de la • 
cabine de l’ascenseur

Veiller à ce que l’éclairage de la cabine d’ascenseur • 
s’éteigne avec l’arrêt de la machine
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   Chapitre 5

Les ressources possibles en matière de 
conseils et de fi nancements

Les institutionnels

La direction départemen-
tale de l’Équipement et de 
l’Agriculture- DDEA

La DDEA est un 
service déconcen-
tré du ministère 
de l’Écologie, de 
l’Énergie, du Déve-
loppement durable 

et de l’Aménagement du territoire 
(MEEDAT). Elle assure le portage 
des politiques publiques auprès de 
l’ensemble des acteurs de la fi lière 
construction.

Pour mettre en œuvre les engage-
ments du Grenelle en matière de 
bâtiment, les services des DDEA 
sont impliqués pour :

Sur le volet «logement» :

mobiliser les bailleurs sociaux • 
en vue d’engager la rénovation 
des 800 000 logements sociaux 
les plus énergivores. (identifi ca-
tion, coordination et, si besoin, 
assistance à la conduite des 
opérations)

mener des actions de commu-• 
nication auprès des proprié-
taires occupants ou bailleurs 
(incitation fi nancière mise en 
place pour la réalisation de 
travaux de rénovation thermique 
des logements, réglementations 
thermiques en vigueur) ;

mener des actions de com-• 
munication auprès du réseau 
des professionnels du bâti-
ment (développer les diagnos-
tics thermiques et d’accessibi-
lité des bâtiments, informer les 
professionnels sur les dispositifs 
réglementaires);

développer les actions de • 
contrôle de l’application de la 
réglementation thermique.

Sur le volet « bâtiments non 
résidentiels » 

faire du conseil•  amont gratuit 
ou de solidarité auprès des 
collectivités territoriales proprié-
taires de bâtiments publics et en 
particulier les petites communes  
(présentation des engagements 
du Grenelle, information sur les 
dispositions réglementaires en 
matière de thermique et d’ac-
cessibilité, possibilités de fi nan-
cement mises en place avec le 
Grenelle, conseils concernant la 
faisabilité des opérations etc...)

réaliser des conduites d’opéra-• 
tion, assistance à maître d’ouvra-
ge ou autres actions avec pour 
objectif des bâtiments publics 
de l’État exemplaires en matière 
de développement durable 
(objectif du Grenelle : - 40 % 
de consommation d’énergie et 
- 50 % des gaz à effet de serre)

Aides fi nancières :

la délégation locale de l’Anah, • 
située à la DDEA, instruit les 
demandes et délivre les sub-
ventions pour l’amélioration de 
l’habitat privé.

concernant les logements • 
publics, les services de la DDEA 
interviennent par le biais de 
l’agrément et du fi nancement 
des opérations de construction 
neuve. Pour les prêts locatifs 
(PLUS et PLAI), une majoration 
de l’assiette de subvention et 
du loyer est accordée en fonc-
tion du niveau de performance 
thermique (label THPE 2005,ou 
THPE ENR 2005, BBC).

concernant les projets de • 
rénovation urbaine, les 
fi nancements apportés par 
l’agence nationale pour le 
renouvellement urbain - ANRU 
et gérés par la DDEA pour la 
reconstitution de l’offre de 
logements sont conditionnés 
par la performance énergétique 
des nouvelles constructions.



53

L’agence de l’environne-
ment et de la maîtrise de 
l’energie - ADEME

Il s’agit d’un éta-
blissement public 
à caractère indus-
triel et commer-
cial, placé sous la 
tutelle conjointe 
des ministères en 

charge de l’écologie, de l’énergie, 
du développement durable et de 
l’aménagement du territoire ainsi 
que de l’enseignement supérieur et 
de la recherche.

Ses missions sont les suivantes :

connaître•  - l’ADEME contribue 
au fi nancement de la recher-
che et de l’innovation et assure 
son animation. Elle participe 
également à la constitution et à 
l’animation de systèmes d’ob-
servation pour mieux connaître 
l’évolution des fi lières. 

convaincre et mobiliser•  - 
l’information et la sensibili-
sation des publics sont des 
conditions essentielles de 
réussite des politiques en 
matière d’environnement. Dans 
ce cadre, l’ADEME met en oeuvre, 
en collaboration avec d’autres 
partenaires (afi n d’en démulti-
plier les effets), des campagnes 
de communication de grande 
ampleur pour faire évoluer 
les mentalités, les comporte-
ments et les actes d’achats et 
d’investissement.

conseiller•  - l’ADEME assure un 
rôle de conseil afi n d’orienter 
les choix des acteurs socio-éco-
nomiques. La diffusion directe 
par des relais de conseils de 
qualité est une composante ma-
jeure de la mise à disposition de 
l’expertise de l’agence (aide aux 
maîtres d’ouvrage, soutien aux 
relais et réseaux d’acteurs pour 
démultiplier l’offre de conseils). 

L’ADEME élabore également des 
outils et des méthodes adaptés 
aux attentes de ces acteurs.

aider à réaliser•  - pour les aides 
directes à la concrétisation 
des projets, l’ADEME déploie 
plusieurs sortes de soutiens 
fi nanciers gradués. Elle favorise 
également la mise en œuvre de 
références régionales et nationales.

Conseil régional Rhône-Alpes

Le conseil régional de la région 
Rhône-Alpes développe depuis 
de nombreuses années une politi-
que en faveur du développement 
durable, notamment dans le 
domaine de l’énergie. Ce soutien 
s’exprime par exemple via un 
dispositif incitatif orienté vers les 
investissements en faveur des 
énergies renouvelables.

Conseils généraux

Certains conseils généraux ont 
pris position en faveur du déve-
loppement durable en mettant 
également en place des disposi-
tifs incitatifs orientés vers la HQE, 
l’effi cacité énergétique et/ou les 
énergies renouvelables venant 
ainsi compléter les dispositifs 
existants. 

Les acteurs locaux

Espaces info-énergie

Le réseau des es-
paces info-énergie 
a pour mission 
d’informer et de 
sensibiliser tous 
les publics (par-
ticuliers, entrepri-

ses, collectivités…) sur les questions 
de maîtrise de l’énergie et les éner-
gies renouvelables. Ces structures, 
plus à l’échelle des départements 
ou des agglomérations, offrent 
une information locale, techni-
que, fi nancière et institutionnelle 
(aides disponibles, démarches 
à entreprendre, professionnels 
existants...). 

Elles proposent également 
des missions d’assistance plus 
poussées sur certains projets 
spécifi ques.

Prioriterre

Prioriterre est une 
organisation non 
gouvernemen-
tale (ONG) sous 
statut associatif. 
Elle contribue à 
la lutte contre 

le changement climatique et à 
la pérennisation et au partage 
des ressources naturelles de la 
planète en incitant toute personne, 
dans sa vie personnelle ou dans 
son milieu professionnel, à la 
modifi cation des comportements 
d’achat et de consommation 
d’énergie, d’eau et de matière 
première.

Pour cela, elle fournit aux 
particuliers, entreprises, collecti-
vités... une information neutre, 
objective et gratuite. Elle est l’espace 
info-énergie de la Haute-Savoie. 

   Chapitre 5
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Les prestataires
Assistance à maître d’ouvrage 
HQE (AMO HQE)

« La mission de l’AMO HQE 
est de transcrire en terme de 
démarche et de formuler en 
terme d’exigences, les objectifs et 
la volonté du maître d’ouvrage qui 
désire obtenir une construction à 
haute qualité environnementale. 
En l’absence de label HQE, l’AMO 
HQE ne peut que se porter garant 
de la démarche HQE du maître 
d’ouvrage. Sa responsabilité 
s’exprime en terme d’obligation 
de moyens, de méthodologie, de 
conseils et non pas de résultats, 
ces derniers étant de la responsa-
bilité d’autres acteurs intervenant 
tout au long du projet (maître 
d’oeuvre, entreprise) ».
(source : www.certu.fr)

Son rôle est d’assister le maître 
d’ouvrage en lui apportant son 
approche transversale afi n de 
prendre en compte l’environnement 
dans les différentes phases du 
projet. Le maître d’ouvrage peut 
choisir l’accompagnement de 
l’AMO sur la globalité du projet ou 
sur certaines missions spécifi ques.

Certificateurs

Les certifi cateurs ont un rôle de 
contrôle afi n d’attester la conformité 
à certains principes préétablis. Ils 
interviennent généralement pour 
l’obtention d’un label et représen-
tent une garantie pour le maître 
d’ouvrage et ses partenaires. 

CAUE - conseil d’architecture, 
d’urbanisme et de 
l’environnement

Le CAUE est un 
organisme dé-
partemental de 

conseil aux collectivités, d’animation 
du débat public et de formation des 
élus et professionnels. 

Il propose un accompagnement 
amont des projets d’équipements 
publics et d’aménagement afi n 
d’en examiner l’opportunité et les 
conditions de faisabilité

A l’échelle communale : la mise 
en place d’un tableau d’indicateurs 
du développement durable permet 
aux élus un vrai pilotage des 
actions et surtout de la gestion 
quotidienne de la commune. 
Élément dynamisant pour le 
personnel, il concrétise la tranver-
salité de l’approche et peut être 
utilisé comme élément d’infor-
mation des populations.

Pour les opérations d’urbanisme : 
l’approche environnementale de 
l’urbanisme favorise la prise en 
compte des éléments de dévelop-
pement durable préalablement 
aux études d’urbanisme, avec la 
mise en place d’orientations très 
précises.

Au niveau des équipements : 
la démarche des maîtres d’ouvrages 
intègre les objectifs du Grenelle 
notamment sur l’aspect de la 
perfomance énergétique. Leur 
pratique de la démarche haute 
qualté environnementale (HQE) 
les amène à privilégier des cibles 
quantifi ables et réalistes. Cette 
démarche implique une approche 
concertée du projet, une ana-
lyse du site permettant de fi xer 
les conditions d’insertion et de 
«recevabilité» de l’équipement 
par la population.

   Chapitre 5
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